
LE BULLETIN MEDICAL DE QUEBEC

" Deux bottes de foin cinq à six milles livres.
“ J’écris sur nouveaux frais. Je produis, je fournis,
" Des dits, des contredits, enquêtes, compulsoires,
" Rapports d’experts, transports, trois inerlocutoires,
" Griefs et faits nouveax, baux et procès-verbaux,
" J’obtiens des lettres royaux, et je m’inscris en faux,
" Quatorze appointements, trente exploits, six instances,
" Six vingt productions, vingt arrêts de défense, 

“Arrêt enfin. Je perds ma cause avec dépens.”
" Estimés environ cinq à six mille francs.
" Deux bottes de foin cinq à six mille livres.

Racine. Les plaideurs. Acte I. Se. VII.

Deux bottes de foin, cinq à six mille livres. Voilà votre 
gymnastique à vous, voilà ce que peuvent vos avocasseries et s’il 
vous arrive d’apprécier les honoraires réclamés par un misérable 
médicastre, c’est le poids de la médecine prescrite ou la dimen­
sion de la fiole qui vous guident habituées probablement que vous 
ne l’êtes à régler votre verbiage et votre ergotage sur le montant 
que vous avez fait souscrire d'avance à votre client.

Oui, médecins, voilà comment on apprécie trop souvent vos 
connaissances médicales en certains milieux. Tout le barreau n’est 
pas ainsi fait, grâce à Dieu, et je me plais à reconnaître qu’il est 
des avocats et ils sont nombreux qui comprennent qu’après et en 
dehors d’eux ce n’est pas le déluge, qui ont jugé l’utilité du conseil 
médical à sa valeur, et qui n’ont pas manqué à l’occasion d’en 
compléter une preuve que la loi seule aurait faite insuffisante et 
incomplète.

Je n’entreprendrai pas de juger au mérite les différentes pro­
fessions, je ne plaiderai pas priorité, mais je réclame pour la nôtre 
au moins égalité. Je ne veux pas qu’un ignare de la médecine et de 
bien d’autres choses ridiculise, injurie et insulte le médecin que,
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